MINISTERE D'EQT REPUBLIQUE FRANGAISE

AFFAIRES CULTURELLES

ARRETE

Le Ministre diismasmhmmgh des Affaires culturelles

Vu la loi du 31 Décembre 1913 sur les Monuments Historiques,
et notamment l'article 2, modifiée et completee Ear les lois
des 23 Juillet 1927, 27 RoQt 1941, 25 Février 19 3,24 Mol

1951,730 Décembre 1966 et le décret du 18 Avril 1981,

La Commission Supérieure des Monuments Historiques entendue,

ARRETE

Article ler ~ Sont inscrites sur 1'Inventaire Supplémentaire

es Monuments Histori%ues les_fagades et les_ toitures sur rue
et _sur cour de 1'H3tel de Ville 3 ALBI Tarn), figurant au
cadastre, Section H2, sous le n° 746, d'une contenance de

3 ares 30 et appartenant & la commume.

Article 2 - Le présent arr8té sera publié au bureau des hypo-
eques de la situation de 1'immeuble inscrit.

Article 3 - Il sera notifié au Préfet du département et au
ire de la commune propriétaire qui seront responsables,

chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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Pour le Viniare of por deélioniens

Michel DENILOL




